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Contenu 

16/04 - Bistro des associations 

21/04 - Soirée fleurissement 
23/04 - Pêche printanière 

13/05 - Journée citoyenne 

14/05 - Bistro des associations 

18/06- Fête paroissiale et   
   procession de la fête    
    Dieu 

  - Bistro des associations 

24/06 - Feu de la Saint Jean 

13/07 - Festivités de la fête   
     nationale 

14/07 - Pêche sportive 

20/07 - Barbecue des ainés 

23/07 - Bistro des associations 

03/09 - Journée familiale ASP 

10/09 - Pêche de clôture 

16-17/09 - Journées   

          européennes             
          du patrimoine 

       -  Portes ouvertes au    
           verger - école 

22/09 - Assemblée générale  
    AGF 

24/09 - Bistro des associations 

 

*sous réserve de 
modifications 

 

À vos agendas* 

Le 8 mars nombre d’entre vous ont 
trouvé porte close au dépôt de pain. 
La boulangerie Cyran a traversé ces 
dernières années une passe difficile. 
La crise du covid en 2020 mettant en 
situation délicate sa jeune entreprise 
suivi de la crise énergétique en 2022 
ont eu raison de l’entreprise avec sa 
mise en liquidation et cessation d’ac-
tivité le 8 mars 2023. 
Vos élus mettent tout en œuvre pour 
trouver un successeur afin de faire 
revivre notre dépôt de pain. Des con-
tacts sont d’ores et déjà établis, mais 
au vu de la procédure de liquidation il 
ne faudra pas s’attendre à une réou-
verture avant quelques mois. 

Le dépôt de pain Le mot de  

l’adjoint 

 

L’année 2023 va être marquée 
par trois points importants no-
tamment dans le domaine de la 
voirie pour la vie de notre vil-
lage. 
Le premier concerne l’achève-
ment des travaux de réaménage-
ment de la rue Dorfmatt et de la 
rue des vergers qui dessert le 
lotissement privé de la Chau-
dronnerie du Ried. Ces deux rues 
constituent le premier volet du 
programme d’aménagement des 
voiries communales décidé par 
le Conseil municipal du 7 juillet 
2020. 
Le second point a pour objet le 
recrutement d’un nouvel agent 
technique communal en rempla-
cement de Joël Vigreux. Domi-
nique Josserond, prendra ses 
fonctions le 24 avril et sera ac-
compagné par Jean-Claude, l’an-
cien agent communal,  pendant 
quelques semaines. 
Enfin, le lancement du deuxième 
volet du programme d’aménage-
ment des voies communales visé 
ci-dessus. La réalisation s’étalera 
de 2024 à 2026 et portera sur 
une partie de la  rue des Vignes,  
les rues de Salignac et des 
Pierres. L’année 2023 sera con-
sacrée à l’étude d’aménagement 
de ces rues et au lancement de 
la procédure de maîtrise 
d’œuvre.  

Malgré une météo capricieuse et le 
traditionnel passage à l’heure d’été, 
cette édition a été une nouvelle fois 
une belle réussite. Grâce aux expo-
sants et aux visiteurs, mais surtout à 
l’aide de tous les nombreux béné-
voles de tout âge , qui ont encore 
une fois répondu présents à notre 
appel. Volontariat, enthousiasme, 
réactivité, organisation, disponibilité, 
fidélité, bonne humeur,… voici 
quelques mots qui définissent bien 
nos bénévoles. 
Un énorme MERCI à toutes et à tous 
pour votre aide précieuse, sans la-
quelle rien ne serait possible  ! 

Le marché aux puces 



 

Divers 

 

Délibérations du conseil 

DÉCEMBRE 2022 

- Adoption des devis 
pour :  
La réfection partielle des trottoirs 
rue principale. 
La charpente des toilettes publiques 
place de l’église. 
La pose de supports d’affichage dans 
la salle des fêtes. 

- Repositionnement du bornage  de 
la limite du domaine public rue 
Dorfmatt. 

- L’unité territoriale du service incen-
die et secours de Saasenheim pro-
pose de fusionner avec celles de 
Schoenau et Richtolsheim.  

- Révision du règlement de la salle 
des fêtes pour y intégrer la tarification 
de la consommation électrique au prix 
réel du marché. 

- Validation des devis pour l’équipe-
ment de la salle des fêtes :  sono et 
wifi. 

- Ouverture de candidature au rem-
placement de l’ouvrier communal, 
licencié pour inaptitude physique au 
poste sur décision médicale.  

JANVIER  2023 

Avec l’arrivée des beaux jours, 
chacun voudra profiter de sa 
terrasse, de son jardin en toute 
sérénité. 
C’est du savoir-vivre que de ne 
pas faire de bruit à certaines 
heures de la journée, notam-
ment lors de la pause méri-
dienne (12h00 à 14h00), et ainsi 
de préserver les relations de 
bon voisinage. 
Il est, par ailleurs, recommandé 
le dimanche et les jours fériés 
de ne pas utiliser du matériel 
bruyant (perceuse, ponceuse, 
nettoyeur haute pression, etc. ) 
pour ne pas perturber la tran-
quillité des voisins. Selon les 
usages courants, ces jours-là, 
les horaires tolérés pour faire 
du bruit sont de 10h00 à12h00. 
Le respect de ces règles est une 
condition essentielle pour bien 
vivre ensemble. 

Réglementation 
 

 

Environnement 
La nature reprend le chemin du prin-
temps, nous entrainant dans nos jar-
dins et nos replants. C'est le moment 
de les bichonner pour préparer l'été. 

Les oiseaux, la biodiversité parmi 
d'autres, sont des sujets traités lors 
de la soirée fleurissement, ouvert à 
tous. 
Cette année, l'EAU, en sera le thème 
central , arroser, consommer... Nous 
l'utilisons tous, prenons en soin  alors 
venez vous ressourcer  le vendredi 
21 avril à 20h à la salle Heidt lors de 
notre traditionnelle "soirée fleurisse-
ment". 

Voiries et bâtiments 

Création de toilettes publiques place 
de l’église.  
Esquisse du projet :  

Commissions 

Un souci de raccordement à la fibre?  
Les usagers doivent faire appel à un opérateur fibre du marché. Cette situation relève de 
la relation client-opérateur et n'est pas du domaine de la mairie. Pour plus d’informations 
rendez vous sur le site de Rosace: rosace-fibre.fr/particuliers/la-fibre-chez-vous/ 

Une pièce d’identité à créer ou renouveler? 

Les demandes de Cartes Nationales d'Identité et de Passeports peuvent être réalisées 
en mairie de Marckolsheim. Détails à l’adresse suivante :  
marckolsheim.fr/Actus/Cartes-Nationales-Identite-Passeports-biometriques-00482.html 
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